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Racine conseille Fipto dans l’obtention de son agrément 
d’établissement de paiement 

 
 

Paris, le 3 avril 2025 - Racine a accompagné Fipto dans l’obtention de l’agrément d’établissement 
de paiement de sa filiale FIPTO PI délivré par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution 
(ACPR). 
 
Fipto est une infrastructure de paiement en stablecoins à destination des entreprises. Elle est également 

enregistrée auprès de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) en qualité de prestataire de services sur 

actifs numériques (PSAN). Fipto a notamment vocation à permettre à ses utilisateurs d'optimiser leurs 

flux de paiements via les stablecoins et de gérer leurs opérations financières en monnaie fiat et en 

crypto-actifs, depuis une seule et même plateforme. 

 

L’obtention, par Fipto, d’un agrément d’établissement de paiement lui permet d’élargir son panel de 

services, dans l’objectif de proposer à ses clients une solution non seulement complète et innovante, 

mais aussi sécurisée et régulée. 

L’équipe de Racine était composée de David Masson (associé), Gaétan Bellon, Doris Midy Neirinck et 

Amaury Perrin (collaborateurs), en réglementation bancaire et financière. 

 
 
A propos de Racine 
 
RACINE est un cabinet d’avocats français indépendant de droit des affaires qui réunit près de 250 avocats et 
juristes, répartis au sein de 7 bureaux : Paris, Bordeaux, Lyon, Marseille, Nantes, Strasbourg et Bruxelles. RACINE 
se caractérise par une approche « full service » en droit des affaires en conseil et contentieux. Ses avocats, 
impliqués et pragmatiques, accompagnent les clients en leur apportant des solutions innovantes dans leur activité 
au quotidien, l’accompagnement des projets stratégiques et la gestion des crises. Ils s’attachent à la construction 
de relations de partenariats solides et durables avec les clients. RACINE intervient pour des entreprises, issues de 
différents secteurs de l’industrie et des services, des organisations professionnelles et interprofessionnelles ainsi 
que des collectivités et personnes publiques. Le cabinet a développé une expertise particulière des secteurs que 
sont le luxe, la finance, les médias, l’immobilier, l’assurance, l’énergie, l’agroalimentaire, la distribution. RACINE 
est membre du réseau international d’avocats Multilaw, ainsi que d’OMNIA. Le cabinet entretient par ailleurs 
d’étroites relations avec de nombreux cabinets étrangers. 
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